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République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 22 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 45-2026 

 

OBJET : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT COMMUNAL INCENDIE ET SECOURS  

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021, dite loi Matras, visant à consolider notre modèle 

de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers, a instauré, en son article 

57, l'obligation pour chaque commune de désigner un correspondant incendie et 

secours, parmi les adjoints ou les conseillers municipaux. 

 

Cette disposition est codifiée à l'article L. 2212-5-1 du Code général des collectivités 

territoriales (CGCT), qui prévoit notamment : « Le maire désigne, au sein du conseil 

municipal ou parmi les agents de la commune, un correspondant incendie et secours, 

chargé de contribuer au développement des actions de prévention des risques et de 

promotion des comportements qui sauvent, et d'assurer la liaison avec les services 

d'incendie et de secours ». 
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Le correspondant désigné est notamment chargé de : 

– assurer l'interface entre votre commune et le Service Départemental d'Incendie et de 

Secours (SDIS) ; 

– relayer les informations relatives à la prévention des risques auprès de la population ; 

– contribuer à la diffusion des gestes qui sauvent et des comportements à adopter face 

aux risques ; 

– participer, le cas échéant, aux exercices et actions de sensibilisation organisés par le 

SDIS. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

• DÉSIGNE M. BIZERAY Ludovic, adjoint, en qualité de correspondant incendie et 

secours de la commune ; 

• AUTORISE le Maire à accomplir toutes les démarches nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

   

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


